
L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’un retrait de produit effectuée par la société PK Benelux BV.

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R1920080.

Produit anti-verrues - Traitement verrues Steripan - PK
Benelux BV

RAPPEL DE PRODUIT - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 18/11/2019 - MIS À JOUR LE 16/04/2021

Télécharger le courrier
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/16/rlp-191118-steripan-pkbenelux.pdf
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